
République Française 
Département du Gers 

 
POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL 
Pays Portes de Gascogne 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 
Séance du 10 avril 2024 

 
Nombre de 
conseillers 

En exercice 17 
Présents 13 
Absents 4 
Procuration 1 
Votants 13 
Pour 13 
Contre 0 
Abstentions 0 

 
Date de la convocation 
Le 4 avril 2024 
Date d’affichage  
Le 4 avril 2024 
 
 
 
 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le mercredi 10 avril, à 18h 
à la salle du BATAC, ZA Lafourcade Gimont, les membres 
du Conseil Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural du Pays Portes de Gascogne, se sont réunis sur 
convocation qui leur a été adressée par le Président, 
Ronny GUARDIA MAZZOLENI. 
 
Etaient présents (titulaires) :  
Gérard ARIES, Xavier BALLENGHIEN, Patrick BET, 
Thierry CAMBOURNAC, Gaëtan LONGO, Sandie 
MAGNOAC, Jean-Jacques SANGANSAN, Pascale 
TERRASSON, Franck VILLENEUVE 
Etaient présents (suppléants votants) :  
Jacques ALFENORE, Alain SCUDELLARO, Marylin VIDAL 
Procuration :  
Hervé LEFEBVRE donne procuration à Sandie 
MAGNOAC 
Secrétaire de séance :   
Gaëtan LONGO 
 

D2024_04_08   VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

 
Le président expose : 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14, 

L.2121-21 et L.2121-29 relatif à la désignation d’un président autre que la président du 

PETR pour présider au vote du compte administratif et aux modalités de scrutin pour les 

votes de délibérations, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-31 

relatif à l’adoption du compte administratif et du compte de gestion, 

Considérant que Monsieur Gérard ARIES a été désigné pour présider la séance lors de 

l’adoption du compte administratif, 

Considérant que Monsieur Ronny GUARDIA MAZZOLENI s’est retiré pour laisser la 

présidence à Monsieur Gérard ARIES pour le vote du compte administratif, 

Les membres du Conseil Syndical examine le compte administratif 2023 qui s’établit 

comme suit : 

 



 
 

 
Présentation des résultats budgétaires de l’exercice 2023 (page 17 du compte de gestion)  
 

 
 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

TOTAL DES 
SECTIONS 

RECETTES 
Prévisions budgétaires 
totales 
 
Titres de recettes émis 
 

 
168 718.00 

 
116 904.89 

 

 
802 784.19 

 
532 189.34 

 

 
971 502.19 

 
649 094.23 

DEPENSES 
Prévisions budgétaires 
totales 
 
Mandats émis 
 

 
168 718.00 

 
33 162.05 

 

 
802 784.19 

 
618 172.08 

 

 
971 502.19 

 
651 334.13 

RESULTAT DE L’EXERCICE Excédent 
83 742.84 

Déficit 
- 85 982.74 

Déficit 
-2 239.90 

 
Présentation des résultats de clôture de l’exercice 2023 (page 18 du compte de gestion) 
 

 Résultat clôture 
2022 

Résultat budgétaire 
2023 

Résultat clôture 
2023 

INVESTISSMENT -46 549.92 83 742.84 37 192.92 
FONCTIONNEMENT 241 701.14 -85 982.74 155 718.40 
TOTAL 195 151.22 -2 239.90 192 911.32 

   
LE CONSEIL SYNDICAL, 
L’exposé entendu, 
Après en avoir délibéré, 
DECIDE à l’unanimité moins la voix de M. Ronny GUARDIA MAZZOLENI,  
 
- de voter le compte administratif 2023 du PETR Pays Portes de Gascogne et d’arrêter 
les comptes tels que présentés ci-dessus. 
 

 
   
      Fait et délibéré le 10 avril 2024 

Pour extrait certifié conforme et rendu 
exécutoire après dépôt en Préfecture 
 

      Le 18 avril 2024 
 

Le Président,  
Ronny GUARDIA MAZZOLENI. 
 



République Française 
Département du Gers 

 
POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 
Séance du 10 avril 2024 

 
Nombre de 
conseillers 

En exercice 17 
Présents 13 
Absents 4 
Procuration 1 
Votants 14 
Pour 14 
Contre 0 
Abstentions 0 

 
Date de la convocation 
Le 4 avril 2024 
Date d’affichage  
Le 4 avril 2024 
 
 
 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le mercredi 10 avril, à 18h 
à la salle du BATAC, ZA Lafourcade Gimont, les membres 
du Conseil Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural du Pays Portes de Gascogne, se sont réunis sur 
convocation qui leur a été adressée par le Président, 
Ronny GUARDIA MAZZOLENI. 
 
Etaient présents (titulaires) :  
Gérard ARIES, Xavier BALLENGHIEN, Patrick BET, 
Thierry CAMBOURNAC, Ronny GUARDIA-MAZZOLENI, 
Gaëtan LONGO, Sandie MAGNOAC, Jean-Jacques 
SANGANSAN, Pascale TERRASSON, Franck VILLENEUVE 
Etaient présents (suppléants votants) :  
Jacques ALFENORE, Alain SCUDELLARO, Marylin VIDAL 
Procuration :  
Hervé LEFEBVRE donne procuration à Sandie 
MAGNOAC 
Secrétaire de séance :   
Gaëtan LONGO 
 

D2024_04_09   VOTE DU COMPTE DE GESTION 2023 

 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
 
VU la délibération D2023_04_11 du Conseil Syndical du 13 avril 2023, relative au vote 
du budget primitif 2023, 
 
Après avoir examiné : 

• le budget primitif de l’exercice 2023 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent,  

• les titres définitifs des créances à recouvrer,  
• le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés,  
• les bordereaux de titre de recettes, de mandats,  

 
Le compte de gestion dressé par la trésorière, Madame Sylvie ALABRO, accompagné des 
états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des 
restes à recouvrer et des restes à payer.  
 
Après s’être assuré que trésorière a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres émis et de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les écritures d’ordre qu’il 
lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 



 
 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et 
suffisamment justifiées ; 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2023 
 
LE CONSEIL SYNDICAL, 
L’exposé du Président entendu, 
Après en avoir délibéré, 
DECIDE à l’unanimité 
 
- de déclarer que le compte de gestion 2023 dressé par la trésorière pour le budget du 
PETR Pays Portes de Gascogne est certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation ni réserve de leur part, 
- de voter le compte de gestion 2023,  
- d’autoriser le Président à signer le compte de gestion 2023. 
 
        

Fait et délibéré le 10 avril 2024 
Pour extrait certifié conforme et rendu 
exécutoire après dépôt en Préfecture 
 

      Le 18 avril 2024 
 

Le Président,  
Ronny GUARDIA MAZZOLENI. 
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L’an deux mille vingt-quatre, le mercredi 10 avril, à 18h 
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Gérard ARIES, Xavier BALLENGHIEN, Patrick BET, 
Thierry CAMBOURNAC, Ronny GUARDIA-MAZZOLENI, 
Gaëtan LONGO, Sandie MAGNOAC, Jean-Jacques 
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Etaient présents (suppléants votants) :  
Jacques ALFENORE, Alain SCUDELLARO, Marylin VIDAL 
Procuration :  
Hervé LEFEBVRE donne procuration à Sandie 
MAGNOAC 
Secrétaire de séance :   
Gaëtan LONGO 
 

D2024_04_10   
AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2023 AU BP 2024 

 
VU les articles L2311-5, R2311-11 et R2311-12 du code général des collectivités 

territoriales,  

Le Conseil Syndical, après avoir approuvé le compte administratif 2023, dont les 
résultats sont conformes au compte de gestion,  
 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 
Constatant que le compte administratif fait apparaître :  
 

- Un déficit de fonctionnement de    85 982.74 
- Un excédent reporté de    241 701.14 
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de 155 718.40 
- Un excédent d’investissement de     37 192.92 
- Un excédent des restes à réaliser de     43 349.00 
Soit un excédent de financement de     80 541.92 

 
 
 
 



LE CONSEIL SYNDICAL, 
L’exposé entendu, 
Après en avoir délibéré, 
DECIDE, à l’unanimité  
 

-d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2023 comme suit : 
 
Résultat d’exploitation au 31/12/2023 :   Excédent  155 718.40 
Affectation complémentaire en réserve (compte 1068)                              0.00 
 
Résultat reporté en fonctionnement (002)                      Excédent 155 718.40  
Résultat d’investissement reporté (001)                          Excédent             37 192.92 
 
        

Fait et délibéré le 10 avril 2024 
Pour extrait certifié conforme et rendu 
exécutoire après dépôt en Préfecture 
 

      Le 18 avril 2024 
 

Le Président,  
Ronny GUARDIA MAZZOLENI. 
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L’an deux mille vingt-quatre, le mercredi 10 avril, à 18h 
à la salle du BATAC, ZA Lafourcade Gimont, les membres 
du Conseil Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural du Pays Portes de Gascogne, se sont réunis sur 
convocation qui leur a été adressée par le Président, 
Ronny GUARDIA MAZZOLENI. 
 
Etaient présents (titulaires) :  
Gérard ARIES, Xavier BALLENGHIEN, Patrick BET, 
Thierry CAMBOURNAC, Ronny GUARDIA-MAZZOLENI, 
Gaëtan LONGO, Sandie MAGNOAC, Jean-Jacques 
SANGANSAN, Pascale TERRASSON, Franck VILLENEUVE 
Etaient présents (suppléants votants) :  
Jacques ALFENORE, Alain SCUDELLARO, Marylin VIDAL 
Procuration :  
Hervé LEFEBVRE donne procuration à Sandie 
MAGNOAC 
Secrétaire de séance :   
Gaëtan LONGO 
 

D2024_04_11  VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

  
VU le code général des collectivités territoriales,  

Conformément au règlement budgétaire et financier adopté par le PETR, le Conseil 
Syndical a adopté la fongibilité des crédits à hauteur de 7,5% sur les 2 sections.  
 
La présentation de ce budget primitif fait suite au débat d’orientation budgétaire qui s’est 
tenu lors de la séance du Conseil Syndical du 20 février 2024 et qui a fixé les grands axes 
budgétaires pour 2024.  
 
Le budget primitif du PETR Pays Portes de Gascogne, qui est soumis à l’approbation du 
Conseil Syndical est équilibré comme suit :  
 
Section de fonctionnement  684 857.90 €  (en 2023 : 802 784.19 €)  
Section d’investissement  168 611.58 €  (en 2023 : 168 718 €) 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
BP 2024 – vue d’ensemble pour le fonctionnement 
 

 
BP 2024 – vue d’ensemble pour l’investissement 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT 

   001 Déficit d’investissement 
reporté 

            0.00      001 Excédent d’investissement 
reporté 

     37 192.92 

     20 Immobilisations incorporelles 
(reste à réaliser) 

    7 000.00         10 Dotation FCTVA      21 561.55 

     21 Immobilisations corporelles 140 728.58         13 Subventions (reste à réaliser)      50 349.00 

TOTAL DEPENSES REELLES 147 728.58 TOTAL DES RECETTES REELLES 109 103.47 

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 
(dotations aux amortissements) 

   20 883.00 TOTAL  DES RECETTES D’ORDRE 
(Subventions d’investissement 
transférées au compte de résultat) 

     59 508.11 

TOTAL DES DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT 

168 611.58 TOTAL DES RECETTES 
D’INVESTISSEMENT 

 168 611.58 

 
LE CONSEIL SYNDICAL, 
L’exposé du Président entendu, 
Après en avoir délibéré,  
DECIDE à l’unanimité,  
 
- de voter les propositions nouvelles du Budget Primitif de l’exercice 2024, telles que 
présentées ci-dessus, 
- de voter les crédits par nature,  
- d’autoriser le Président de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite 
de 7.5% des dépenses réelles, taux maximal autorisé, 
- d’autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cette 
décision. 

Fait et délibéré le 10 avril 2024 
Pour extrait certifié conforme et rendu 
exécutoire après dépôt en Préfecture 
 

      Le 18 avril 2024 
 

Le Président,  
Ronny GUARDIA MAZZOLENI. 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

   011 Charges à caractère général 214 489.79         70 Produits de services, 
domaine et vente 

       8 250.00 

   012 Charges de personnel 373 814.00         74 Dotations et participations    500 001.50 

     65 Autres charges de gestion 
courante 

  29 046.00         75  Autres produits de gestion 
courante 

               5.00 

     66 Charges financières    8 000.00       002 Excédent de fonctionnement 
reporté 

   155 718.40 

TOTAL DEPENSES REELLES 625 349.79 TOTAL DES RECETTES REELLES    663 974.90 

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 
(dotations aux amortissements) 

  59 508.11 TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 
(Subventions d’investissement 
transférées au compte de résultat) 

     20 883.00 

TOTAL DES DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

684 857.90 TOTAL DES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

   684 857.90 






















